
DEPECHES TELEGRAPHIQUES 
fService particulier) 

NOUVELLES DIVERSES 
L e s a s soc ia t ions o u v r i è r e s 

. , . Paris, 9juin. 
La commission des associations ouvrières 

•'est réunie ce matin. M. de Courcy est Tenu 
compléter sa précédente déposition par l'exposa 
de sas idées relativement a la création par l'E
tat d'une caisse destinée k recevoir les fonds di1 

la participation. 
La commission a ensuite entendu M. Barbas, 

de la maison Gofflnon et Barbas, entrepreneur 
de piomheri» et couverture, M. Bord, facteur de 
pianos M Mayer, de la maison Edouard Mon 
gin et Ce, fabricant de scies, M. Fabien, de la 
société de construction des l o g e a n t s à bon 
marche, * JPassy, qui ont fait connaître la ma-
?M»ïi«t0 .nniS.a p p U .q n!! , , t l a P»rt>cipation «t les 
1 ? *i* q u u " o n t obtenus par la pratique de 

L e s P r é f e t s à P a r i s 

Plusieurs préfets reçus ces Jous-ci par M.Wa! 
de<* Rousseau étant restés à Paris, ordre leur 
« et» envoyé à domicile d'avoir à retourner im 
medutement dans leurs départements. 

I * 1 4 Jui l le t 

T . _ I _ I . . , .„ Paris, 9 juin. 
Le ministre de l'iatériaur vient d'adresser une 

ÎSSSVS&SSà p o u r i n v i t a r ' • • maires ? 
S la fèt» A» .*, ?r1f.ent' d M ««Positions en vue 
?r« ZSA d u ,14 J n l i , e t - et à signaler ceux d'en 
n^.f tliTtle,re8sources seraient insuffisantes 
pour fwr« face aux frais de la ville. 

E n c o r e d e s épura t ions 
as h i . ^ Pari», 9 Juin, 

m m"in,« Z'VJ' d a n * n n récent entretien avec 
l ï , , n * T . " d a l »>terieur. a appelé son attention 
d"j»«.,» « ^ d a . ? e c«rtains sous préfets, accusés 
ïLi^J -i * , n t e l l 'Kences avec de hauts person
nages d u paru réactionnaire. 

N o t r e a r m é e 
T . . ! . . . . Paris, 9 juin. 
ue ministre de la marine et des colonies sou

mettra incessamment aux délibérations du con 
seu un projet de loi sur les cadres des troupes 
de ia marine. 

Aux termes de ce projet, les officiers de l'ar
mée de terre auront la faculté de servir pendant 
trois ans dans l'infanterie ou dans l'artillerie 
de manne 
, * £ . . A e l 5 i r ? t i o n . ,de c e d é l a i ' " • Pourraient être réintégrés d»ns l'armée de terre. 

L e s o u v r i e r s d e s i n d u s t r i e s d'art 

T , , Paris, 9 iuin. 
La commission d enquête sur la situation des 

ouvriers et des industries d'art a enteBdu les 
dépositions de M. Michaux, de la cristallerie de 
iîaccarat.et les représentants de l'horlogerie de 

Oesançon. 
Samedi prochain, M. Antonin Proust présen

tera son rapport a la commission et l'on eu dis 
entera les conclurions 

Ce rappcxt doit,comme il a été déjà annoncé 
être divisé en plusieurs chapitres : l'état de nos 
industries, la question du patronage et de l'ap-
prenlissage, la question des salaires des asso 
•nations, celle des tarifs douaniers, des trans
ports, et enfin les mesures qu'il convient de 
prendre dans le domaine de l'enseignement pro 
lesslonnel pour aider au relèvement ou pour 
maintenir (a supériorité de nos industries. 

D o m Coutur ier 
Paris, 9 Juin. 

Le supérieur de Solesrae, dom Couturier, est à 
Paris en ce moment. On rattaché sa visite à la 
protestation qu'il doit faire paraître, avec preu 
•es S l'appui, contre la violation de son abbaye. 

M. Cambon 
„ _ Tunis, 9 Juin. 
M Cambonqui devait partir aujourd'hui pour 

la France retarde son départ de quelques 
jours. 

Il partira seulement au commencement de la 
semaine prochaine sur le transport la Satthe. 

boO soldat* quittent Tunisie aujourd'hui pour 
rentrer en France. 

l'-usieurs autres bataillons rentreront pro 
cuaiueaient. 

N o m i n a t i o n s d i p l o m a t i q u e s 
T _ Paris, 10 juin. 
Le Gaulois croit savoir que M. Waddiugton 

serait nommé ambassadeur* Londres, le géné-
' * ' ^ ' " t a Vienne et le généra! de Oourcy à 
baUt Pétersbourg 

L e * c o n d a m n é s d e M o n t c e a a 
Paris, 10 juin, 

u n confirme que le conseil des ministres sta
tuera, le 12 juin, sur la demande en grâee rela 
live aux condamnés de Montceau les Mines. On 
croit que quatre peines seront remises définiti
vement et que trois seront réduit s. 

Par an, de matières grasses régénérées 
dont il y a maintenant à tirer le meilleur 
parti. (Académie des sciences.) 

C H I M I E I N D U S T R I E L L E 
Traitement des eaux provenant du 

lavage des laines, par M. D K L A T T R E . 
L e d é g r a i s s a g e complet d'une to i son de 

la ine donne na i s sance ; 
1- A u x e a u x de désu intage , d'où l'on ex

trait l a potasse; 
2 A u x e a u x v a n n e s de l a v a g e propre

m e n t dit, d'où Ton retire des e n g r a i s , d e s 
ac ides g r a s e t des terres . 

L e s la ines sont désu intées d'une m a n i é 
re méthodique , c'est-à-dire que l'eau, après 
avo ir passé s u c c e s s i v e m e n t s u r tro is lai 
nés différentes pour s'enrichir, e s t emma
g a s i n é e c o m m e eau de suint lorsqu'el le 
marque 10- à 12' à l 'aréomètre B a u m e 

Cette eau e s t reprise et e x p o s é e dans de 
grands fours à palet tes et à ca lc iner du 
g e n r e P o r i o n , et l'on en retire la potasse 
brute. On obtient un produit qui cont ient : 

P o u r 100 
Carbonate de potasse . . . . 80 
Sulfate de potasse 60 
Chlorure de potasse . . . . 4 
Carbonate de soude . . . . 3 
Résidusinsolubles 5 
Perte et ôvaporation . . . . 2 

L E T R A N S I T D T J N K E R Q U O I S 
Trans i t pendant le mo i s de mai 1883 : 

Marchandises 
Farines 
Froment id. 
Orge id. 
Seigle id. 
Maïs id. 
Avoine id. 
Pommes de terre id. 
Lt g urnes secs id. 
Sucre indigène kilog. 

Id. étranger id. 
Houille d'Aug. quintaux 
Mélasse kilog. 
Laines en masse id. 
File de lin id. 
Fils de ji te id. 
Fils de coton id. 
Fils de laine ni. 
Tissus de lin id. 
Tissus de jnlo jd. 
Tisst M « «été» Id. 
Tissus de .aine id. 
Guano id. 
Nitrate de soude id. 
Cristaux de soude id. 
Sels de soude id. 
Soude caustique id. 
Chlorure de chaux id. 

52084 
40229 

81190 
32510 

138019 
787771 

2487932 
209 

70791 

1613 
3404 

Exp ort. 
67 

446 
3407 

75 
93 
20 

0700 
1G907Î 

1725400 
59057 18S8: 

443 
2415:'. 

45 
16114 
3000 
9881 
477 

10850000 

9959 

Algérie 
T, . Alger, 9 juin. 
Un télégramme d'Ain Séfra annonce que SU 

rn»n d'Ain-Kaidour remontant la vallée d Oued 
Houdld afiluent Ouedguir serait campé actuel 
lement a deux journées de marche du sud Ké 
nadza. 

M . T irman 
„ _. Alger, 0 juin. 
M. Tirman, gouverneur civil de l'Algérie, part 

aniourd bui pour Paris, où il restera probable
ment une dizaine de jours. M. Jonard, chef ad
joint de sou cabinet, l'accompagne. 

ÉTRANGER 
L e s fê tes d e M o s c o u 

Moscou. 9 juin. 
AujoiTd hui a eu lieu une grande et magnifi

que revue en présence de Leurs Majestés,des prin 
ces et du corps diplomatique. 

Le défilé a été superbes 
Après la revue, vers deux heures, l'Empereur 

•t l'état major se sont rendus au palais Pe 
iroweki où est arrivé également l'Impératrice. 

Un grand diner suivit la revue puis l'Empe
reur a reçu les membres de la commission. 

Leur» Majestés *ont parties a s u heures pour 
Péternos. 

Les fêtes du couronneront sont terminées 
L'impression générale dans les cersles diplo

matiques est que le couronnement doit être 
ron-i'iare comme affirmant une politique con 
servatrice a l'intéri«ir et pacifique en dehors. 

va- brillante ré.eption suivie d'un bal im 
previsé a eu Heu hier soir hôtel de M. Wad 
dingion. 

L a r e i n e d e P o r t u g a l e n Ita l ie 
_. „ . Gênes, 19 Juin. 

La reine du Portugal est arrivée 
La rue d'Albl où elle est descendue est mtvoi 

sée et illuminée. 
Cette après midi la reine a reçu les autori 

tes. 
A l l e m a n d e e t I ta l iens 

r . Rome. 9 Juin. 
^e rapport ministériel sur le projet du traité 

de commerce italo-allemand a été distribué 
aujourd'hui 

o n dit que ce traifé témoigne une bienveil 
lance uiutuel.e créée par les rappons politique» 
récemment resserrés entre les deux pays. 

U n a b o r d a g e e n m e r 
r Douvres, 9 juin 
Le paquebot Wave de Calaisa été abordé non frfc va leur des terrains 

par un navire allemand, mais par le navire ^ 
Fanny de Nantes. 

Tota l , formantunepotas se très s è c h e 100 

Les la ines , une fois désu in tées , sont la 
v é e s dans de grands bacs p lacés méthodi
quement , de façon que l e s m ê m e s e a u x 
servent trois fois e t n e so ient é v a c u é e s 
qu'épuisées en l e s s ive de savon e t très-
chargéps de mat ières . El les const i tuent les 
e a u x vannes . Ce sont ces e a u x qu'il s'agit 
d'épurer et de clarifier. 

Elles traversent d'abord des c i ternes en 
maçonnerie , é tro i tes , profondes , où se dé
posent l e s sables lourds, et s 'échappent en-
suit3 par des déverso irs superficiels . 

Le t i a v a i l e s t al ternati f dans d e u x citer
nes , doat l'une s e rempli t pendant que l'au
tre e s t en v i d a n g e . Ces c i ternes s e v i d e n t 
faci lement au m o y e n de b a r r a g e s superpo
sés que l'on e n l è v e succes s ivement , e t l'on 
charge à la pel le c e s sables qu'un dépôt de 
quelques jours a rendus so l ides . 

Ces sables const i tuent un exce l l ent en
gr a i s par les mat ières minéra les et ammo
niaca les qu'ils renferment. Les e x p é r i e n 
ces auxque l l e s c e s mat ières ont donné l ieu 
ont produit des résul tats surprenants . 

L e s e a u x vont ensui te dans une grande 
c i terne à l 'entrée de laquel le e l les sont 
tra i tées par un j e t d'acide chlorhydrique ou 
de perchlorure de fer ac ide , qui l e s décom
pose et m e t e n l iberté tous l e s ac ides g r a s 
contenus en quant i tés cons idérables ; 
c e u x ci s u r n a g e n t , sont é c u m e s et e m m a 
g a s i n é s : nous verrons p lus loin le parti 
qu'on en tire. 

Ces e a u x ac ides s e rendent de là dans 
une t ine c irculaire munie d'un ag i ta teur 
mécanique qui l es m é l a n g e in t imement à 
un je t de lait de c h a u x , neutra l i sant l'acide 
et l e s rendant a l ca l ines . 

El les vont s e décanter dans une seconde 
c i terne o ù le dépôt ca lca ire s'effectue d'une 
façon parfai te ; de là, tout à fait l impides , 
e l l e s s 'échappent par un déverso ir à la ri 
v ière . 

Les dépôts sont é v a c u é s par des p u r g e s 
au fond des c i ternes e t vont se solidifier 
dans deux grands bass ins , fonct ionnant 
a l t ernat ivement et où , après un repos de 
quelque temps , on les en lève à la pe l le .Ces 
terres , renfermant surtout des mat ières 
ca lca ires et s i l i ceuses , const i tuent une 
e x c e l l e n t e terre à brique o u u n sol v é g é t a l 
très-r iche . 

Les acide g r a s e m m a g a s i n é s s o n t ensa
chés , p r e s s é s à la vapeur e t fournissent 
une hui le qui donne un g a z d'éclairage 
très-riche e n pouvoir éc la irant e t très-
abondant . Les t o u r t e a u x r é s u l t a n t de la 
press ion cont iennent b e a u c o u p de détr i tus 
de la ines et de mat ières azotées . 

Cette dernière part ie du problème est 
encore à l'étude et donnera sous peu une 
solut ion pratique auss i sat i s fa i sante que 
ce l le de l 'épuration des e a u x clarifiées qui, 
s o u s une profondeur de 1^50, l a i s sen t dis
t inguer u n e pièce de m o n n a i e ou tout autre 
objet m e n u . 

Cette ins ta l la t ion a é té établ ie pour trai 
ter l e s e a u x d* l a v a g e de s i x mi l l i ons de 
k i l o g r a m m e s de la ine brute par an ; el le a 
coûté env iron 80,000 francs , non compris 

CH BONI QUE LUC AU 

BOUBAIX 
L E CONSEIL MUNICIPAL se réunit ordinaire 

ment le vendredi. Cette semaine, on avait cru 
devoir le convoquer pour hier soir samedi, à 
huit heures et demie. 

Ce changement devait mécontenter quelques 
conseillers retenus le samedi, plus tard que les 
autres jours, à leur travail ou a leurs affaires. 
Mais il a surtout excité la colère des francs-
maçons — de ceux au moins qui fréquentent 
encore la loge du contour Saint-Martin. C'est, 
en effet, le samedi que cette loge tient son 
assemblée hebdomadaire-

Ces messieurs ont vu là une manœuvre diri
gée contre eux. Us ont pensé aussi qu'on vou
lait empêcher leur journal, qui parait le diman
che, de parler en temps opportun, des délibéra 
tions du Conseil. 

Us se trompaient, nous le croyons, mais pour 
dire toute notre pensée, ce choix du samedi 
était une assez fâcheuse inspiration. Il n'ara;t 
aucun avantage et il semblait une taquinerie 
contre une fraction de l'assemblée communale. 

Quoiqu'il en soit, le Conseil ne s'est pas trou 
vé en nombre, quand, à neuf heures moins quel 
ques miautes,M. le Maire, sur la prière de que! 
qjes membres, a procédé a l'appel nominal. 

Etaient présents : MM. Léon Allart, maire, 
Lacquement, Willem, adjoints, Legrand, Briet, 
Dhalluin, Godefroy, Destombes. Lepercq, Pen 
nel, Saen ('frère Emetère), Bèghin-Bonnave et 
Alfred Raboux. , 

Après avoir consulté ses collègues, M. le 
Maire a levé la séance. 

Au moment où l'en allait quitter la salle, 
quelques conseillers parmi lesquels : MM.Flipo. 
Demarquette, Degrémont, sont entrés-

M. Flipo a déclaré qu'il était venu avec l'in
tention de protester contre la présence du secré
taire de la Mairie et aussi contre le choix du 
samedi comme Jour de réunion. 

M. le Maire lui a fait remarquer que la séance 
était levée et qu'il ne pouvait plus y avoir de 
débat uti'e. 

On s'est alors séparé, mais il était facile de 
s'apercevoir que la polémique engagée depuis 
un certain temps entre les opportunistes et les 
intransigeants a très vivement surexcité les 
espritf. 

U y a plus que jamais de l'orage dans l'air. 

P R I X DTJ P A I N POUR ssmvra Da RÉOUS AUX 
BOULANGERS. — Pain de ménage, composé de 
deux tiers de blé blanzé et un tiers de blé roux 
ou macaux. Le pain d'un kilogramme et demi 
est taxé,.»ar kilogramme, à 30 cent. 

Pain de deuxième qualité. Le pain d'un kilo
gramme et demi est taxé, par kilogramme à 
32 c. 50. 

Pain blanc, composé comme le précédent, 
avec extraction de 25 pour 100 de son, remplacé 
par la même quantité de fleur. Le pain d'un ki
logramme et demi est taxé, par kilogramme, à 
35 cent. 

Pain de fleur, dit pain français, composé de 
fleur première qualité. Le pain de 125 grammes 
est taxé à 4 cent. 75. Les deux pains,à 9cent.50. 
Les quatre pains, à 19 cent. Les huit pains 
à 38 cent. 

Fait k l'hôtel de la Mairie de Roubaix, le 11 
juin 1883. 

Publié le 6 Juin 1883. 
Le Maire de Roubaix, LACQUEMENT, adjoint. 

TOURCOING 
ORAGE. — Un orage épouvantable, accompa 

gné de grêle, a éclaté hier a midi sur notre 
ville; il a duré trois heures. 

Quelques coups de tonnerre ont été vraiment 
effrayants. 

La pluie torrentielle, qui n'a cessé de tomber 
pendant toute la durée de l'orage, a défoncé les 
plafonds d'un grand nombre de maisons de la 
rue du Chien-Fidèle. 

J*Ue a inondé, dans une filature la place oc
cupée par les apprêtenrs, si bien que les ou 
vriers ont du suspendre leur travail. 

Dans la rue du Château, courée Lussard, les 
habitants, dans la crainte de malheur, on dû se 
réfugier au premier étage. 

U N AMATEUR D E CHOCOLAT. — Scalbert est 
âgé de seize ans. Il a bon appétit et une passion 
toute particulière pour le chocolat. 

Il passait hier devant la maison de M. X 
boulanger. Il regardait, sans arrière-pensée, les 
pains appétissants exposés a la vitrine, lorsque, 
malheureusement, ses regards se fixèrent sur 
deux magnifiques tablettes de chocolat 

Du chocolat! Et Scalbert n'avait pas déjeu
né i La tentation était trop forte, Scalbert y 
succomba. 

Mais M. X...,qui aime aussi le chocolat, et qui 
déteste les voleurs, surveillait, sans être vu, 
sa marchandise .. Il mit la main sur Scalbert 
au moment où celui-ci la mettait sur le cho
colat. 

Pais, survint la police qui conduisit Scalbert 
au poste, où il déjeuna... sans chocolat. 

L A PÊCHE DANS LE CANAL D E ROUDAIX. — On 
nous prie de publier la note suivante : 

• La reprise, par la ville de Roubaix, de la 
pêche dans le canal, ne change en rien les lois, 
règlements et arrêtés qui régissent la pêche 
Par conséquent, même a la ligue.la pèche reste 
interdite jusqu'au 15 juin.» 

GUSTAVE NADAUD.—NOUS apprenons que notre 
éminent enc i toyen , Gustave Nadaud, vient 
d'être l'objet d'une distinction de la part de la 
vieille et célèbre Académie des Jeux floraux de 
Toulouse. U 8 été reçu « maître es art » dans 
une solennité organisée à son intention. 

VOL DE LAPINS. — Nous savons qu'un vol de 
rapins a été commis la nuit dernière au Blanc-
Seau, mais les détails nous manquent. 

VIOLENCES LÉGÈRES. — Poulain et Louis Des
tombes sont âgés l'un et l'autre de vingt-un 
ans. 

Ce sont denx bons garçons, mais ils n'aiment 
pas les contradictions. 
_A propos d'une bagatelle, un rien, eux qui 

sont amis d'enfance, ils cessèrent d'être d'ac
cord. 

Quelques mots un peu vifs furent échangés, 
et l'échange ne se borna pas là. 

Un rassemblement de cinquante personnes 
s'était déjà formé quand survint la police, qui 
mit d'accord Poulain et Destombes, en dres 
sant contre chacun d'eux, un prooés-verbal. 

L'ORAGE. — Ce matin, à dix heures, un vio
lent orage, accompagné, d'une pluie torrentielle 
s'est abattu sur notre ville. 

La foudre est tombée sur une cheminée de la 
filature de M. Masure Masure, rue Pellart. Elle 
a enlevé quelques briques,a traversé une véran-
dah dont elle a brisé six carreaux de vitre; puis 
elle est «ortie par une grande porte donnant 
sur la rue, a traversé le pavé et la cour de es 
famine t tenu par M. Ringeval. 

Deux personnes, qui étaient en observation 
dans cette cour, pour le retcur de leurs pigeons 
ont reçu une forte commotion, et ont été étour
dies pendant quelques minutes. 

ENCORE UNE EXPULSÉE. — La police a arrêté 
hier Rosalie Spriet, pour infraction k un arrêté 
d'expulsion. 

L e s s i x mi l l ions de la ine brute tra i tés 
donnant 4,50 0(0 de potasse , so i t 270.000 ki
l o g r a m m e s à 0 fr. 50 du d e g r é de carbona
te , et t i trant 800(0 , fournissent annuel le
m e n t 108,000 francs de potasse , pour les
quels on dépense .-
1,000 tonnes de charbon à 14 fr. . 
Main-d'œuvre e t s u r v e i l l a n c e , 20 

francs par jour 

CARROUSEL. — La commune de Leers offrira 
un carrousel, au béné lice des pauvres le 22 
juillet. 

Il y aura 565 francs répartis comme suit : 
1er prix : valeur 200 fr. en espèces ; 2e, 150 fr -

3e, 100 fr. ; 4e, 60 fr. ; 5e, 40 fr. ; 6e, surprises, 
30 fr. ; 7e et 8e, surprises. 

Le prix du cachet est fixé à un franc. 
Le carrousel sera s»ivi d'un grand bal. 

COMMENCEMENT D'INCENDIE. — Un commen
cement d'incendie a éclaté hier, vers trois heu
res et de.nie, rue de la Station, s a la descente 
des voyageurs. » 

Grâ-e aux prompts secours qui ont été ap
portés, quelques minutes ont suffi pour conju 
rer le fléau. 

LILLE 
EXAMENS. — Les candidats pour l'admission à 

l'Ecole polytechnique sont informés que les 
compositions auront lieu les 20, 21 et 22 juin, 
dans les villes ci après désignées. 

Savoir : Dorai (où se rendront les candidats 
de l'Aisne et de l'Oise). 

Lille. 
ORDRE DES COMPOSITIONS. 

20 juin. — Ire séance : Composition de mathé
matiques, de sept heures du matin à onze heu
res. — 2e séance : Dessin d'imitation, de deux 
heures a six heures. 

21 juin. — 3 e séance : Composition française, 
de sept heures du matin a onze heure*. — 4e 
séacce : Lavis à l'encre de Chine, de deux heu
res à cinq heures. — Résolution de triangle, de 
cinq à six heures et demie. 

22 Juin. — 5e séance : Epure de géométrie 
descriptive, de sept heures du matin à onze 
heures. 

Les candidats de province, ressortissant au 
centre de Douai,sont informés que les examens 
du 1er degré auront lieu, pour eux, à Douai,im
médiatement après les examens du 1er degré de 
Paris, a la fin de juillet. 

La date exacte de ces examens leur sera ultc-
tieurement notiliéa. 

SOCIÉTÉ RÉGIONALE D'HORTICULTURE. — La 
prochaine assemblée générale aura lieu le di
manche 10 courant, à cinq heures précises du [ 
soir. — Conférence par M. le docteur Colas, suri di à heures du matin, pour opérer la'travërsée 

L'ATTESTAT DE GONDECOUBT 
Dans la nuit du 7 au 8 Juin, vers dix heures 

du soir, la demoiselle Rosalie Marquant, rue de 
l'Eglise, se préparait à se coucher quand sou
dain le nommé Charles Lefebvre, journalier, en
tra dans sa boutique et lui demanda une paire 
de sabots pour se rendre le lendemain à son 
travail. Mlle Marquant se rendit avec lui au 
grenier afin de choisir ces chaussures. 

Alais arrivé dans le grenier, Lefebvre entraîna 
Mlle Marquant dans le fond de cette pièce; là.il 
se précipita sur elle, la renversa et l'étouffa ou 
crut l'avoir étouffée. 

Mlle Marquant, qui est âgée d'une quarantaine 
d'années, se débattit de son mleus, mais le mi
sérable lui ayant mis la main sur la bouche, 
elle ne put appeler au secours. 

Quand Lefebvre cru avoir achevé sa victime, 
il prit la chandelle qui avait éclairé la scène 
dramatique que nous venons de raconter et il 
parcourut toute la maison: chambres, magasin, 
etc., forçant les tiroirs, brisant les commodes, 
afin de trouver de l'argent. U ne trouva qu'une 
somme de vingt francs dont il s'empara, puis 
s'enfuit, croyant avoir entendu remuer au des
sus du magasin,dans le grenier. Lefebvre rentra 
chez lui et se coucha U habite avec sa famille 
et est célibataire. 

Vers trois heures du matin, Mlle Marquant 
reprit un pen connaissance et e>le se rendit, en 
se traînant sur les genoux, dans sa chambre, 
qui fait face au grenier, et se coucha. 

Vers six heures elle était endormie et sa ser
vante, qui n'habite pas la même maison,voyant 
sa maîtresse la figure pleine de sang et portant 
au cou les marques de l'attentat, se rendit im
médiatement chez le maire du village, puis chez 
le garde-champêtre qui alla a Seclin prévenir 
la gendarmerie.. 

Vendredi, vers dix heures du matin, Mlle 
Marquant fut interrogée et, bien que ne pouvant 
encore parler qn'avec beaucoup de peine, ayant 
en plusieurs dents cassées dans la lutte, elle 
accusa Lefebvre. 

On se rendit immédiatement au domicile de 
ce dernier. Celui-ci s'était rendu a son travail, 
chez M. Sanders, teinturier a Santés. 

Le brigadier de gendarmerie Dsrtevert, et le 
gendarme Jullart, y allèrent immédiatement et 
interrogèrent le prévenu, qui porte au cou plu
sieurs blessures, provenant des coups qu'il a 
reçus de Mlle Marquant pendant sa défense dé
sespérée. Lefebvre avoua de suite, et déclara 
qu'il voulait la voler pour se faire un « port de 
mariage », parce qu'il doit épouser prochaine
ment une jeane fille des environs de Seclin. Le
febvre a été arrêté aussitôt. 

Le parquet de Lille, prévenu, MM. Dumamel, 
substitut, et de Brix, juga d'instruction, se 
rendirent samedi matin à Seclin et reçurent une 
nouvelle déposition de la demoiselle Marquant, 
qui déclara que si Lefebvre n'a pas trouvé plus 
d'argent chez elle c'est qu'elle avait payé, jeudi 
après-midi, une facture importante k l'employé 
de M. Desrousseaux, mercier a Lille. 

Mlle Marquant est dans un état des plus gra
ves. 

Lefebvre a été emmené samedi soir à la mai
son d'arrêt de Lille. U passera aux assises 
d'août. 

NORD 
L E CRIME DK SAINS. — Le 7 Juin, vers dix 

heures du soir, le sieur J. Baudry, surveillant 
de tissage à Sains, a été attaqué, dans la rue, 
en face de son habitation, par le nommé A. 
Melieviiie, natif de Boubaix, lequel, pour se 
venger de certaines petites retenues que Bau
dry lui avait faites sur son travail, lui a porté 
trois coups de couteau, Hont un lui a percé pro
fondement le côté gauche, puis il a pris la fuite. 
Le parquet d'Av^snes, k la nouvelle de ce crime. 
s'est transporté sur les lieux. 

Melleville est venu se constituer prisonnier 
vendredi matin à huit heures. Il a été confron
té avec sa victime, dont l'état est désespéré. 

B E R G U E S — U n petit garçon, fils du sieur Van-
massanhove, garçon brasseur s'amusait k jouer 
sur une belaodre lorsque par suite d'un faux 
mouvement il tomba k l'eau entre deux ba 
teaux. 

Quelques femmes témoins de l'accident ap
pelèrent du secours et le sieur Florent Hanne-
bicque, cabaretier, accourut et se jeta k l'eau 
tout habillé pour retirer l'enfant qui coulait 
pour la troisième fois. 

Tout en plongeant le sauveteur se trouva 
cramponné au pied par l'enfant et il eut beau
coup de peine a s'en débarrasser pour, ensuite 
le repêcher et le ramener sur la rive encore 
vivant. 

Le sieur Hannebicque n'en est pas k son 
coup d'esîai, il est déjà médaillé de deuxième 
classe, nous félicitons sincèrement le brave 
sauveteur. 

BAILLEUL. — Nous apprenons que la Société 
d'horticulture de cette ville organise, pour les 
23, 24 et 25 septembre prochain, une exposition 
agricole, horticole et industrielle. Nous applau
dissons de tout cœur à ce projet et nous osons 
espérer que cette exhibition sera toute aussi 
riche, toute aussi brillante que celle organisée 
par la même Société, il y a sept ans. 

DUNKERQUE.— Ce matin, vers huit heures e 
demie le ballon Pilastre de Rozier, monté par 
M.Lhoste et parti de Boulogne sur-Mer,vendre 

FotmMn&s. — Une Instruction est ouverte 
contre un nommé Jean Ciieyroux,agent d'assu
rances, ayant résidé dans cette commune, pour 
escroqueries se chiffrant k la somme de 400 fr. 
environ,au préjudice d'une quarantaine d'habi 
tants de Fourmies, à qui il avait fait souscrire 
dix francs sur une liste pour assister a une 
séance de magnétisme qui devait avoir lieu pro
chainement au Café de l'Industrie. 

AVESNES. — On a trouvé cette semaine, dans 
la propriété de M. Delcroix, notaire à Quiévy, 
et près de son habitation, deux boîtes boulon
nées, avec une mèche qui avait été allumée. 

On suppose que ces bottes contiennent «les 
matières explosives. 

Le maire de la commune les a fait transpor
ter à la sous-préfecture par le garde. Le s o u s -
préfet, a son tour, a chargé le garde de déposer 
ces bottes a la citadelle d'où, par ordr<j sapé-
rieur, elles ont été enfouies. 

— On lit dans VEmancipateur de Cambrai : 
« Une femme, se disant sœur d'un certain 

P. Félix, passioniste k Bordeaux, parcourt les 
presbytères du pays d'Avesnes pour solliciter 
des secours. Sachant d'une manière indubitable 
que ses allégations sont fausses, nous tenons à 
avertir nos lecteurs pour 'qu'ils se mettent eu 
garde contre cette aventurière. » 

— C'est hier que Brisacques, le fameux bra
connier qui a donné tant de fil à retordre aux 
garde- et aux gendarmes, a comparu devant le 
Tribunal correctionnel de Douai, sous la triple 
inculpation de délit de chasse, injures et vio 
lences k un agent de la force publique. 

Aux places réservées, on remarque des répré
sentants de la Société de chasse da Roubaix 
qui, par l'organe de M< Maillard, se portent 
partie civile et réclament 500 fr. de dommages 
intérêts. 

M* Lefebvre du Prey est au banc de la dé
fense. 

Aucun incident ne se produit pendant l e s 
débats. 

Après avoir entendu le réquisitoire de l a dé -
fense, le Tribunal remet a huitaine le prononce 
de son jugement. 

Nous publierons demain an compte-rendu 
complet de cette affaire. 

BIACHE-SAINT-VAAST.— On vient de retirer d* 
la Scarpe, un cadavre q- i avait séjourné plu
sieurs jours dans l'eau. Son identité n'a pu être 
établie, mais on a constaté qu'il ne portait a u 
cune trace de violences. 

Voici son signalement : 40 ans environ; taille 
1 m. 70, cheveux et sourcils châtains; chemise 
de coton rayée, etc. 

SAINT-AMAND. — Dn jeune homme de vingt 
ans environ, Théodore Duhot, fils de M. Duhot 
marchand de vins, s'est noyé au Heu dit la 
Porte-Rouge, en se jetant à l'eau après avoa 
mangé; déplus, on croit que son p*ed s'est em
barrassé dans les herbes qui garnissent le fond 
de Ja rivière, 

PAS-DE-CALAIS 
BOULOGNE. — L'exequatur a été acçprdé à M . 

Edward William Bonham, consul à Boulogne-
sur Mer, avoc Juriciction sur les départements 
du Nord, du Pas-de-Calais et de la Somme. 

— La société de « l'Union géographique dn 
Nord de la France organise, au théâtre de Ca
lais, pour mercredi 13 juin, une conférence qui 
se fera avec le concours de M. Darsv, profes
seur au lycée Louis le Grand. Le sujet qui sera 
traité est le Canada et les Canadiens. 

—Les deux fils du duc d'Edimbourg sont débar
qués, venant de Douvres, sur le paquebot spé 
cail Maid-of-Kent; i ls sont partis pour Cobourg 
par le rapide de Cologne. 
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LE PORT DE L'UNIFORME 
PAR LES OFFICIERS DE RÉSERVE E T DE L'ARMÉE 

TERRITORIALE 
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I t u l l e t i u m é t é o r o l o g i q u e 
T-K— *. Paris, 9 Juin. 
Le baroanètre monte sur toute l'Europe;«la 
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"e ianô*maîe. p a " ' a b a i M e au-dessous outre la cons truct ion du four e t des a c c è s 
! I so i res , coûtant 40,000 francs . 

DERNIER&SJIÉPÊCHES 
(Service télégraphique particulier) 

A s s o c i a t i o n d e U pr^ese sc ient i f ique 
p»ris , 10 juin 

Hier.a eu lieu le diner mensuel de l'Associa 
Mon de la presse scientifique. 

MM. de Lesseps et le commandant Roudaire 
y assistaient. 

M. de Lesseps a critiqué les difficultés soule
vées par les ingénieurs des ponts et-chaussées 
•ar 1 Institut et le monde gouvernemental con
tre le projet de la mer intérieure du Sahara. 

L a la ine brute s e c o m p o s e de : 
L a i n e d é g r a i s s é e 40,0 
P o t a s s e 4.5 
Acides g r a s i 4 ; o 
Terre , sable , eau 41,5 

CONCOURS COLOMBOPHILES. — Voici la liste 
des concours colombophiles qui auront Heu les 
17 et 24 Juin, k Roubaix et dans les environs : 

17 Juin. — Tourcoing, l'Union, rue de la Clo
che. Paris. — Tourcoing, Fédération. Etampes 
— Roubaix, Fédération. Vierzon. — Boubaix, 
Union Féd., Roi des Belges. Chantilly. — Wat-
tre<os, Association. Paris. — Lille, Union et 
Liberté. Cnatellerault. — Lille, Fédération 
Vierzon. — Mouscron, Pigeon d'Or, chez Heuls. 
Paris, 100 francs prix d'honneur. — Anzln, Hi
rondelle, Vierzon. 

Roubaix, Louis Ringeval, Auberge du Payt 
rue du Pays, Paris. 100 francs prix d'honneur' 
Ce cencours est réservé aux amateurs dont le 
colombier est situé dans un rayon de 4 kilo
mètres. 

Sedan, La Sedanaise, Cbâteauroux. 
24 juin. — Lille, Le Nord. Chantilly. — Lille, 

Fédération. Albert — Tourcoing, Union et Pro
grès. La Souterraine. — Lys lez-Lannoy, Les 
sans-Chagrins, au Petit Paradis. — Oreii, 80 fr. 
prix d'honneur, mise 1 fr. 00. — Roubaix, Fé
dération. Clermont. — Roubaix, Unien Féd. 
l'Eclair, Clermont. — Fâches, L'Espérance, St-
Denis. — Anzin, Cercle Fédéral, La Souterraine. 

la botaniqu- et la pathologie. — Elections d'un 
président et d'un conseil d'administration pour 
la formation de la Société horticole de secours 
mutuels. 

PROGRAMME du cours d'arboriculture frui
tière du dimanche 10 juin 1883: 

Suite de rébourgeonnement et du pincement; 
taille et cassement en vert; palissage. 

CONFÉRENCE. — Hier a eu lieu k la salle Oza 
nam une remarquable conférence sur la ques 
tion sociale par M. Thellier de Pontcbeville. 

L'éminent avocat s'est beaucoup inspiré des 
théories de Leplay, il a particulièrement étudié 
la question des corporations. 

Un millier de personnes environ assistaient 
k la séance. 

ARMÉE. — Nous apprenons avec plaisir la 
promotion de M. Edgard de Trentinian, fils du 

de la Manche est tombé k Dunkerque, sûr le 
Champ de-Mars, après quelques manœuvres le 
ballon s'est enlevé de nouveau et perdu dans 
les nuages. 

— Une dépêehe de Liverpool annonce l'arri
vée dans ce port de 18 hommes formant l'équi
page de la goëlette impératrice, de notre port. 
Ce navire faisant eau a du relâcher dans un 
port d'Islande et a été condamné. 

—Le navire anglais Carrizai venont d'Iqnique 
et entré aujourd'hui dans nos bassins, a re
cueilli au travers de l'île de Wigli un pigeon 
voyageur port-m t marqués sur ses plumes les 
noms des villes d'Anvers, de Bruxellles et de 
Paris. 

Le Tribunal d'Arras a, il y a quelques se
maines acquitté un individu chez lequel la 

M. le ministre de la guerre a adressé la cir 
culaire snivante aux généraux commandant l e* 
corps d'armée : 

a Mon cher général, 
» Aux termes d'une circulaire ministérielle du 

16 décembre Ib75, les officiers de réserve ou de 
l'armée territorial qui n'appartiennent pas a 
des services publics régulièrement organisés en 
temps de paix (personnel administratif de l'ar
mée territoriale, article 53 de la loi du 13 mars 
1875, corps militaires des chasseurs forestiers 
ou des douanes, qui ont un uniforme spécial), 
ne peuvent paraître en tenue militaire en public 
que lorsqu'ils sont convoqués par l'autorité mi
litaire, soit pour une réunion de service, soit 
pour assister k des cérémonies officielles (article 
12 du décret du 15 juillet 1875). 

» Quelques-unes des dispositions de cette cir
culaire, qui avaient l«ur raison d'être lors de la 
création du cadre des officiers dont il s'agit, 
m'ont paru pouvoir être modifiées, maintenant 
que ces officiers proviennent peur la plupart de 
l'armée active (loi du 22 juin 1878), et que tous 
ont, par un long contact avec leurs camarades 
de cette armée, compris toutes les obligations 
qu'impose la qualité d'officier. En conséquence, 
J'ai arrêté les mesures suivantes, portant auto
risation, pour les officiers de réserve et de 
l'armée territoriale, de revêtir leur uniforme 
dans certains cas, en dehors de ceux visés 
parla circulaire précitée du 16 décembre 1815. 

1* Les officiers de réserve et de l'armée terri
toriale pourront porter leur uniforme en public, 
dans toutes les cérémonies officielles ; 

2* Ces officiers pourront se présenter en tenue 
dans toutes les réunions ou fêtes (dfners, bals , 
soirées), ayant lieu chez les fonctionnaires de 
l'Etat, lorsqu'ils seront invités k titre officiel; 

» 3» Ilspourront aussi accomplir publiquement 
en tenue, sans une autorisation préalable, tous 
les actes qui se rattachent directement à leur 
situation d'officier, tels par exemple qu'assis
tance â un mariage eu i un convoi de militaire, 
â des exercices militaires des bataillons scolai
res, s'ils sont instructeurs de ces bataillons 
etc. ; 

» 4° Lorsqu'en dehors des circonstances énon 
cées ci-dessus, ces oinciers voudront paraître 
publiquement en uniforme, ils devront adresssr 
à cet effet, une demande par l'intermédiaire du douane ajasjnt trouvé du tabac étranger 

Un procès tout semblable vient de se dénouer I commandant d'armes de leur résidence, ou, en 
devant le Tribunal correctionnel de Dunkerque, | c a * d'extrême urgence, directement au générai 

h f T k i n i manne au grade de I l'inculpé nommé Rèvillon, de Bollezeele a é t é / commandant la subdivision de région dans la-
bauil ion, I condamné a six Jours de prison et 500 fr. d'à-1 quelle ils sont domiciliés. Cet officier général 

M. de Trentinian est k peine âgé de trente mende 
ans. 

Il est allié A plusieurs des plus honorables 
familles de Lille. En 1870 il fut déclaré admis 
sible à Saint-Cyr, il fit campagne, fut blessé a 
Marchenoir et décoré de la Légion d'honneur, 
c'est en 1871 après la guerre qu'il entra à saint' 
Cyr. , w-. .- ? *• 

nait le Tonkin avec Garniar. C'est un des rares 
survivants de cette expédition. 

Rentré en France, il se prépara « I'écble su 
périeure de guerre dont il vient de sortir bre
veté. 

Voilà de magnifiques états de service. 
M. de Trentinian est également Chevalier de 

l'Ordre du Cambodge, etc. 

DOUAI. — Un pendu. — Samedi matin, vers 
4 heures 3/4, un receveur d'octroi de notre ville, 
se rendant a son poste, aperçut, pendu par un 
cordon da store rouge, accroché aux gonds du 
haut de f* porte d'entrée du bastion 41, en face 
la rue des Cliartreux.lesieUr Mine,ajusteur mé-
cauicien.Le suicide était debout, les pieds po-

%*?&&**£ R 0 " . 1 " C ^ i n . L n i n L e t - ? ™ - 'sent à terre,, le corps appuyé - c o n t r é e s pal-s 

M. le ministre de l'instruction publique vient 
d'envoyer a Lille M. Ulysse Robert, inspecteur 
général des manuscrits, à qui M. o narré-Ray-
bourbon, commissaire, délégué par le maire, et 
M. Rigaux, archiviste, ont présenté nos collec
tions. 

100,0 
S i x mi l l i ons de k i l o g r a m m e s de la ine 

brute, contenant 14 0[0 d'acides g r a s , en 
représentent 840000 k i l o g r a m m e s , a u x 
quels il faut en ajouter 110.000 k i logram
m e s provenant du s a v o n et de l'huile em
ployés au d é g r a i s s a g e 

AVIS INTÉRESSANTS POUR LE COMMERCE D ï 
ROUBAIX. — MM. J. Schupp et Cie, 23, rue'Ri-
cher.ontdes ordres en tissus.—MM. Vangoechéa 
et Cie, 3, rue d'Hauteville, eut des ordres en I *ZZ7ZZ7L^T2 » tapnme w u w sasaus-
t i s .„s . -MM. Jouve. Bonnemai» et Queruel, , £ I £ ? « £ £ " = " ™ » « « « * £ » * * " " rue Turenne, achètent tissus soieries, fantaisie 
cravates.— M. Marsballd-Field, rue des Petites-
Ecuries, 4P>, a un acheteur tissus draperies, 
fantaisie bonneterie, etc.— MM. Ghalle frères, 
U, rue Tayior, <mt un acheteur en tissus, bon
neterie, confections pour enfants et dames. — 
M Gerson, 31, rue Richer, a.hè;e les tissus et 
passementerie.— M. Kampmann,43, rne Rieher, 
a un acheteur en bonneterie, tissus, draperies, 

G est un total de 050,000 k i l o g r a m m e s I etc., stc. 

OBAGB.— Un violent orage a éclaté sur notre 
ville hier, entre midi et nne heure. U était ac
compagné de grêlons qui ont fait un tort consi
dérable aux jardins. 

La foudre est tombée chez M, Tbiriez k Loos, 
chez M. D.., place du Château, chez M. Neut, 
rue Grande Chaussée, chez M. Toussaint, rue de 
lemmapes. Jusqu'ici on ne signale aucun acci 
dent de personnes. 

sades. 
Le commissaire et les gendarmes, prévenus 

immédiatement, arrivèrent, ces dernMrs, â 6 
heures, et le commissaire, accompagné du bri
gadier de police, a a h. 3/4. Les constatations 
légales terminées, le corps fut couché dans 
l'herbe, en attendant l'arrivée des portefaix qui 
devaient le conduire a la Morgue. 

On a trouvé dans sa poche un mouchoir, un 
porte-monnaie, une paire de lunettes et nn 
couteau. 

o n ignore les causes de ce suicide. 
— Nous apprenons qu'un employé du chemin 

| de fer du Nord, appartenant à la gare de Dori-
gnies, a été hier soir victime d'un horrible 
accident. 

Le malheureux a été renversé par un train et 
a eu le corps littéralement coupé en deux tron
çons-

— On vient de retirer de la Scarpe, à Biache-
Saint-Vaast, un cadavre qui avait séjourné 
plusieurs jours dans l'eau. Son identité n'a pas 
pu être établie, mais on a constaté qu'il ne por
tait aucune trace de violences. 

Voici son signalement : 40 ans enviren ; taille 
1 m. 70, cheveux et sourcils châtains, chemise 
de coton rayée, etc. 

statuera, s'il a reçu, a cet eilet, les pouvoirs du 
commandant du corps d'armée, ou transmettra 
la demande à cet officier général. 

» Les officiers de réserve et de l'armée terri
toriale, lorsqu'ils revêtiront leur uniforme, de
vront toujours être en tenue régulière; le com
mandement militaire local veillera avec soin à 
l'exécution de cette disposition. 

» Il est formellement interdit aux officiers de 
réserve et de l'armée territoriale d'assister en 
tenue â aucune manifestation ou réunion pu
blique ou privée, ayant un caractère politique 
ou électoral, ou dont l'accès serait défendu aux 
officiers de l'armée active. 

» U est également interdit aux officiers de 
réserve et de l'armée territoriale de revêlir leur 
uniforme dans l'exercice de toute fonction, mê -
me publique, ne se rattachant pas directement 
a leurs attributions militaires, ainsi que dans 
1 accomplissement de toute profession indus
trielle, commerciale, financière, libérale ou 
manuelle. 

» L'uniforme militaire ne doit jamais être 
porté en pays étranger sans une autorisation 
spécule du ministre de la guerre. 

» Le droit d'accorder aux officiers de réserve 
S a M K t w r " o r « I e » - Permission, sp l 
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